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L ' E N Q U Ê T E O U V R I E R E 

L'INSPECTION DI;S FABRIQUES. 

Nous l 'avons déjà dit : l ' inspection des 
fabriques est le seul moyen cfticace de 
garan t i r l 'exécution d 'une loi su r le t ra 
vail des enfants. II est évident que l 'une 
des difficultés de la nouvelle loi sera do 
déterminer dans quelle mesure cette ins
pection devra se faire et dans quelles 
condit ions. Le législateur de 1841, lors
qu'il eut à doter le pays de la seule loi 
qu'il ait su r le travail des enfants, recu
la devant une des parties les plus diffi
ciles de son œuvre , en s'en rappor tan t , 
pour l 'organisation de celte inspection, 
au bon vouloir de l 'administrat ion. Celle-
ci s'en est tirée comme elle a pu, et cet 
état de choses dura jusqu 'en 1808, épo-
qucà laque l l e i l t u tdéc idéque l'inspection 
du travail des enfants serait confiée au 
corps des ingénieurs des mines . Cetlu 
mesure rendit l ' inspection uniforme dans 
toute la France . Avant "qu'on songeât à 
prendre ce parti d 'a t t r ibuer aux seuls 
ingénieurs des mines la mission d ' ins
pecter les fabriques, les préfets avaient 
créé, pour combler la lacune existante, 
de p a r l a loi, des commissions d ' inspec
tion locales. Les membres de ces com
missions , qui n 'étaient point payés , se 
fatiguèrent vite de leur besogne,souvent 
diflicile, et leurs fonctions devinrent pu
rement nominales . 

L ' impuissance de ces commissions 
locales frappa certains dépar tements 
industr ie ls , le l 'as-de-Calais, la Somme 
et le Nord ,en t re au t res . Grâce à l'initia
tive que pr i rent les villes commerçantes 
de ces dépar tements , on ar r iva à faire 
exécuter ,aussi exactement que possible, 
les proscriptions de la loi, en établ issant 
des inspecteurs spéciaux et sa lar iés . 

Les excellents résul tats ob tenus dans 
le Nord par l 'institution d ' inspecteurs 
salar iés , exclusivement occupés de leurs 
fonctions, démontrent su rabondamment 
l 'incompatibilité absolue qu'il y a entre 
les fonctions d ' inspec teurs du travail 
des enfants et tout aut re emploi . Les 
ingénieurs des mines, doot nous ne met
tons nullement en cause les hautes 
capacités et l 'amour du bien public, 
ne sont- i ls pas déjà suffisamment 
occupés par leurs a t t r ibut ions ordi
naires . Cette charge de l ' inspection 
qui pèse su r eux, n'est-elle point , parce 
qu'elle est bien secondaire dans leurs 
fonctions, ou négligée ou forcément reje-
téo, lorsque d ' impar tan ts et nombreux 
travaux absorbent et leur temps et leur 
a t tent ion? Il en serait de même as su ré 
ment des juges-dc-paix , des vérifica
teurs des poids et mesures , des inspec-

proposé, au cours des études préparatoi
res à la nouvelle loi, de confier l ' inspec
tion. 

El qu 'on n'aille pas croire que créer 
des inspecteurs qui n'aient point d 'aut res 
fonctions que la surveil lance des fabri
ques , c'est inst i tuer des s inécures . Il 
s'en faudra de beaucoup que ces emplois 
y ressemblent , lorsque la totalité des 
fabriques sera visée p a r l a loi. Les ins 
pecteurs n 'auront pas trop do tout leur 
temps pour suffire à une survei l lance 
générale, imprévue, incessante même, à 
l'égard des indust r ies où la loi n'est pas 
obéie. Il va de soi qu 'une fonction aussi 
chargée devra ciré ré t r ibuée : sans cela, 
quel homme sérieux voudrai t la r e m p l i r ? 
On avait cru que pour l ' inspection du 
travail des enfants, les inspec teurs se 

i t rouveraient assez ré t r ibués par la con-
I sidération et l 'autorité morale at tachées 

à leur mission phi lautropiquo : il est 
d'ex-périence, maintenant , que c'est une 
pure illusion. Donc, il incombe à l 'Etat , 
selon nous , ol non aux d é p a r l e m e n t s , d e 
nommer des agents d ' inspect ion, et de 
les ré t r ibuer , — l ' inspection étant un 
service d ' inlérèl général et d 'o rd re pu
blic. 

Que M le budget , à l 'heure présente , 
supporterai t difficilement une nouvelle 
charge , il faut bien aviser pour y faire 
figurer le service de l ' inspection, car 
sans cela, qui assu re ra l 'exécution de la 
nouvelle loi ? Et quel besoin avons-nous 
d 'une loi nouvelle qui demeu iv ra inoh-
servé , faute do fonds, — si 'oulefui i 
on ne décide point, comme il y a néces
sité à t rouver quand même place au 
budget pour les salaires dos inspec teurs 
du travail des en t an t s . Cette dépense , 
d 'a i l leurs , sera minime, si l'on veut se 
borner au nécessaire . Quinze à vingt 
inspecteurs régionaux, placés directe
ment sous les o rdres du minis t re coniT 
pétenl , suffiraient, c royons-nous , pour 
a s su re r l 'exécution des prescr ip t ions de 
la loi . 

Ce point impor tan t du projet de loi 
s u r le travail des enfants d a n s les fabri
ques examiné, il nous reste à parler des 
peines qui doivent ê t re établies pour ré
pr imer les infractions. La loi de 18VI 
renferme une disposition choquan te et 
peu équ i t ab le : elle ne puni t que les 
chefs d 'é tabl issements ,e t laisse ainsi les 
parents à l 'abri de toute poursui te . Il est 
des cas où cette prescript ion de la loi 
peut se comprendre : lorsque, pa r 
exemple, la contravent ion résul te de ce 
que l'on a forcé l'enfant à travai l ler la 
nuit — ce n 'est guère que d a n s les ver
rer ies , les cristal leries, les hauts-four-
n a u x e t les houillères que la suppress ion 
du travail de nuit pourra i t présenter de 
sér ieuses difficultés, — ou de ce que 
l'-enlànt, a été contra int à travai l ler le 
jour au-delà des heures rég lementa i res . 
Mais, les parents ne sont-ils pas au tan t , 
sinon plus coupables que les chefs d 'é
tabl issements , quand il s'agit d 'enfants 
admis à travail ler avant l 'âge l\xé par la 
loi? Il est de stricte just ice qu' i ls soient 
alors également poursuivis et c o n d a m 
nés. Il serait à dési rer que même, d a n s 

peines. Aux yeux du public , la ju r i 
diction correctionnelle ent ra îne , pour 
ceux qui la subissent , une sorte de dé
considération qu' i l faut réserver aux dé
lits déshonorants , te ls que le vol et l 'es
c roquer ie . D'un autre côté, le j u g e de 
paix, dont les pouvoirs ne comprennent 
qu 'un canton, connaît mieux q u e les 
magis t ra ts s ^ g o o a t au ehef-liotf d ' a r 
rondissement les manufactures et les 
mapu.fitcUu:iflEgi i, ffiiÉttt q u ' e u x a u a s i v i l 
sera eh état d 'apprécier les causes et les 
circonstances des contraventions à la 
loi. 

Ce n'est plus aujourd 'hui qu 'on peul 
sér ieusement poser cette question : les 
mesures protectr icesdel 'enfancedoiven t-
elles être appliquées indistinctement dans 
toutes les us ines , dans tous les atel iers , 
g r a n d s ou petits ! La loi de 1841 pour
tant ne vise que la g rande industr ie ; elle 
laisse en dehors de sa sphère d 'action 
les petits atel iers, si nombreux dans les 
g randes villes. On a calculé qu 'en limi
tant ainsi sa surveillance, la loi actuelle 
ne protège pas la dixième part ie des jeunes 
t ravai l leurs . Les raisons pour lesquelles 
nous croyons l ' intervention de l 'Etat in
dispensable sur tout pour les enfants 
employés dans la petite indust r ie ,se pré
sentent assez à l 'esprit pour qu ' i l soit 
nécessaire de les exposer ici. 

L'Assemblée nationale, ou mieux, sa 
commission par tage notre manière de 
voir, et, dans son opinion,la survei l lance 
légale doit a t te indre toutes les fabr iques 
sans distinction. Il faudrait , toutefois,en 
excepter les ateliers de famille, c 'est-à-
dire ceux où le père no fait travailler 
avec lui que ses propres enfants.L'affec
tion de leurs parents les garant i t contre 
les a b u s , et d 'ai l leurs , l ' inspection, j u s 
que dans le sein même de la famille.au
rait un carac tè re vexatoire qui doit la 
faire repousser d 'une manière abso lue . 

Il importe cependan t de ne point se 
créer d' i l lusions à l 'endroit d 'une nou
velle loi su r le travail des enfants : à sup
poser que nos législateurs pa rv iennen t à 
formuler s u r cette quest ion si in téres
sante et si morale , la meilleure loi pos
sible, à supposer qu' i ls t rouvent un sys
tème d ' inspect ion vra iment sér ieux, il 
res tera toujours des difficultés d 'appl i 
cation, très souvent insurmontab les . Le 
progrès des m œ u r s publ iques seul 
pour ra réaliser sûrement toutes les amé
liorations dés i rables ; et , plus nous ap 
profondissons ces quest ions relat ives à 
la condition des classes ouvr iè res , p lus 
nous demeurons convaincu que les 
sociétés de pat ronage dont nous avons 
eu déjà occasion de par ler , r endron t 
d 'éminents services , si on les mul t ip l ie . 
Les pa t ronages , les cercles cathol iques , 
les réunions dominicales , feront plus , 
par leur espri t de just ice et de char i té , 
par la seule force morale , pour le bien-
être et la moralisation des ouvr iers que 
les mesures coërcitives décrétées par 
les lois. Pa r ces sociétés de patronage, 
bien comprises , bien di r igées , les j eunes 
ouvr iers ver ront s 'améliorer les condi
tions do leur existence, et par elles bien 
plus que par les lois, on a r r ive i a , au-

co monde, hé las ! — à ce saint respect 
de l'enfance p roc lamé par Juvéna l : 
Maxima debetar puero reverenlia. 

C H . NuiuiiiL. 

II ne faut pas at tacher trop d ' impor
tance à la réponse du gouvernement 
pruss ien aux ouver tures faites par le 
gouvernement français au sujet de la li
bération du terri toire, et conclure de ce 
que les négociations sont entamées,qu 'e l -
Ies aboutiront conformément à nos dés i rs 
dans un bref déla i . La P rus se consent 
seulement à discuter su r les bases posées 
par le gouvernement français, à savoir : 
évacuation successive du terri toire,paie
ment partiel de l ' indemnité de g u e r r e . 
Ce n'est pas à dire pour cela qu'elle v 
adhère .Sa réponse ne contient pas aut re 
ch.isc. i 

Le Pape a célébré hier dans la capti
vité le vingt-sixième anniversa i re de son 
couronnement ;h ier a commencé la vingt-
septième année de son Pontificat. Tous 
les catholiques lui envoient des homma
ges et dfes v<eux plus fervents que s'il 
régnait en p a i x d a n s son royaume intact . 

La lass i tude, nous ne dirons pas 
s implement du provisoire, mais encore 
et sur tout d 'un provisoire mauvais ,para î t 
gagner les divers g roupes conserva teurs 
de l 'Assemblée. Cela ne peut pas d u r e r 
ainsi , dit-on, p resque avec unan imi té . 
L ' incert i tude ne commence que sur les 
moyens d 'a r r iver à mieux. Puissent les 
louables intentions ne pas res ter encore 
cette fois s té r i les ! Si , avant les vacan
ces de l 'Assemblée, qui ne peuvent 
guère être r e t a rdécsau-dc làde quelques 
semaines , les groupes de la Majorité ne 
réuss issa ien t pas à concer lcr une action 
commune pour remonter le moral des 
honnêtes gens découragés dans tout le 
pays , si l'on ne pouvait pas mettre en 
pra t ique une résolution, il faudrait s'at
tendre à voir la nation aller, à très-
bref délai, à la dérive su r le couran t 
démagogique . 

Enhard ie par ses dern ie rs succès , la 
démagogie semble se préparer à un coup 
de main. Elle crie à la conspirat ion 
monarchique , ce qui est pour nous un 
indice qu'elle a besoin de masquer 
d ' abord , puis de justifier ses p ropres 
complots . Il doit y avoir quelque a n 
guille gambet t i s te sous roche. Nous ne 
savons pas au juste de quoi il s 'agi t ,mais 
nous croyons que nos préoccupat ions 
sont par tagées,et que , dans les g r a n d e s 
villes, l 'autorité redouble d 'at tent ion. 

(Décentralisation.) Cn . OARNIER 
_ .^_ _ 

La question de la dénonciation par la 
France du traité de commerce avec l'An
gle terre , et du dommage causé à la ma
rine anglaise par la loi de navigation 
qu ' a votée l 'Assemblée nationale, e s t 
revenue vendredi soir à la Chambre des 
Communes . Un député de Liverpool, If. 
Graves, proposait à la Chambre de dé 
clarer d 'abord que le gouvernement 
français, cn imposant des droits différen
tiels su r l e smarchand i sesqu i n e s o n t p a s 
d 'origine anglaise, et qui sont importées 
>ar navires angla is . 

pays en 1866 ; ensuite, ' que ces restr ic
t ions nuisent part iculièrement au pavil
lon angla is , d ' au t res pavillons é t rangers 
n 'y étant pas encore soumis en F r a n c e . 
En développant sa proposit ion, M. Gra
ves a rejeté s u r l e gouvernement anglais 
la responsabi l i té de là dénonciation du 
trai té . II a soutenu que-la France voulait 
seulement modifier le traité de 1866, et 
que la minis tère anglais , en repoussant 
toute modification, a amené la Franco à 
une dénonciation pure et simple. 

Le sous-secrétaire d 'Eta t des affaires 
é t rangères et le prés ident du bureau du 
commerce avaient répondu à M. Graves. 
Cependant ML Gladstone a cru devoir 
p rendre aus>i la parole . D'après lui, les 
modifications proposées par la France 
étaient inacceptables, parce qu'elles 
avaient un caractère protectionniste. 
« Le cabinet a compris qu'il devenait 
impossible de discuter la question avec 
la France dans un esprit commercial , 
et il a conclu de cela que chacune des 
deux nations devait agir suivant ses 
propres idées en matière de politique 
fiscale... La vraie base d 'un traité de 
commerce est un échange de bénéfices, 
tandis que M. Tliiers proposait .un 
échange de sacrifices. » M. Gladstone 
s 'est, d 'ai l leurs,déclaré convaincu qu'en 
Fronce le parti du libre-échange regagne 
du terra in , et que la législation actuelle, 
ainsi que la diminution qui en résulte 
d a n s le commerce entre les deux nations, 
n ' a qu 'un caractère temporaire. En 
conséquence, il a demandé et obtenu de 
de M. Graves le retrait de sa motion. 

(Temps.) 

L e s t r o i s c é l é b r i t é s . 

Les trois élus du 0 juin sont en train 
d 'acquér i r une célébrité capable de por
te r leur nom à la postérité la plus recu
lée . 

Ce qu' i ls disent, ce qu'ils font est 
épié, enregis t ré avec un soin minutieux. 
On voudrai t leur faire représenter à eux 
seuls le pays tout entier. Leurs sept 
cent» et quelques collègues de la Cham
bre n 'ont plus qu 'une signification ef
facée. C'est eux qui sont l'opinion de la 
F rance . 

C'est à ces mesquines proport ions 
qu 'on rédui t la physionomie d 'une g ran
de nation ! 

Quelqu'afiligeantcs que soient les con
séquences philosophiques de semblables 
tendances , il faut bien les enregistrer 
comme elles se produisent . 

Occupons-nous donc de MM. Dere-
gnaucour t , Darni et Bert, puisqu' i ls sont 
devenus si impor tan ts . 

La Rèpubtique française, de M. Gam-
bel ta , s'est chargée de nous mettre au 
couran t de leurs faits et ges tes . 

« On annonce, dit la feuille radicale, 
que les trois élus du Ojuin, MM. Dere-
gnaucour t , du Nord, Ju les Barni, de la 
Somme, et Paul Bert , de l'Yonne, vien
nent de se faire inscrire comme membres 
ass is tants aux deux réunions par lemen
taires désignées sous les noms de Gau
che républicaine et d Union républ i 
ca ine . 


